
REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DES

ALPES-MARITIMES

UNIVALOM

Siège :

449 Route des Crêtes

06560 _ VALBONNE

Té1. 04.93.65.48.07

uNlvAwM
Norr.: :/onnc,ns ,lt' /tt t a/t't,r' ,) vr.ç ,./Jt',h.'l-< '

P réve ntion-Tra ite m e nt-Valorisation

SYNDICAT MIXTE POUR LA VALORISATION DES DECHETS MENAGERS

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

SEANCE DU 4 juillet 2025

Délibération 2O25-2L

OBJET : Demande de subvention auprès des organismes
publics - Acquisition d'un engin électrique de tassage et
de manutention des bennes de déchets pour la
déchèterie de Le Cannet

Le 4 juillet 2025 à 10h00, le Conseil syndical dûment convoqué, s'est réuni au

lieu habituel de ses séances, après convocation légale'

Membres titulaires

Jean LEONETTI, Joseph CESARO, Jean-pierre DERMIT, Emmanuel DELMOTTE, délégués avec deux voix délibératives au titre

de la Commission syndicale et de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis ;

Hassan EL JAZOULI, François WYSZKOWSKI, Kevin SEBASTIAN, Catherine LANZA, délégués de la Commission syndicale ;

Françoise THOMEL, Xavier WllK, délégués de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis ;

Bernard ALENDA, délégué avec deux voix délibératives au titre de la Commission syndicale et de la Communauté

d'Agglomération Cannes Pays de Lérins ;

Françoise BRUNETEAUX, Marc OCCELLI délégués de la Commission syndicale ;

Emmanuel BLANC, délégué de la Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins ;

Marie-Louise GOURDON, déléguée de la Commission syndicale;

Arnaud PRIGENT, délégué de la Communauté de Communes des Alpes d'Azur

Procurations:

Caroline JOUSSEMET à Jean Pierre DERMIT

Anne-Laure SEBBAR à Catherine LANZA

Anne-Marie BOUSQUET à Françoise THOMEL

Philippe DELEAN à Bernard ALENDA

Denise LAURENT à Xavier WllK

Daniel LE BLAY à Hassan EL JAZOULI

Pierre CORPORANDY à Arnaud PRIGENT

Philippe DELEAN à Marc OCCELLI

Membres excusés:

patrick pElRETT|, Khéra BADAOUI, Gilbert HUGUES, Christophe FONCK, Fabrice MORENON, Jean-Marc DELIA

M. EL JAZOULI est désigné en qualité de secrétaire.

Nombre de membres

du Conseil Syndical

Légal : ............................40
Désignés : .......................30

(dont 10 délégués avec voix double

soit un total de 40 voix)

Présents

Votants : ............
Procuration : .....................
Date de la convocation :

27 juin2025

Le Rapporteur expose à l'Assemblée
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Vu la délibération n"2O!4-1L du t2 mars 201-4 du Comité Syndical autorisant la Communauté

d'Agglomération Cannes Pays de Lérins (CACPL) à adhérer au Syndicat Mixte UNIVALOM, comprenant la

compétence optionnelle à la carte relative à la gestion des déchèteries ;

Vu la gestion et l'exploitation par UNIVALOM des deux sites de déchèteries situés au Cannet et à Mougins ;

Vu l'acquisition en juillet 2015 d'un engin thermique de tassage et de manutention des bennes de déchets

pour la déchèterie du Cannet, de marque PackMat, ayant permis de réduire le nombre de bennes

transportées vers les exutoires des déchets grâce au tassage des matières apportées par les usagers ;

Considérant que cet engin, ayant subi les inondations d'octobre 201.5, ne pourra pas continuer à servir au-

delà de la durée d'amortissement prévue de L0 ans ;

Considérant la nécessité de remplacer cet engin par un matériel équivalent fonctionnant à l'électricité, afin

de:

- Diminuer la pollution de l'air localement ;

- Réduire les nuisances sonores pour les riverains;
- Supprimer les transports liés à la livraison du carburant sur site ;

- Favoriser une meilleure qualité de l'air et un environnement de travail plus sain pour les agents de

la déchèterie;

Considérant l'estimation financière de cet achat, s'élevant à 2I2 028,21 €HT pour l'année 2O25 ;

Le Syndicat souhaite solliciter les organismes publics afin de bénéficier d'une aide financière.

Ouï cet exposé,

Après en avoir délibéré conformément à la loi,

Le Comité syndical,
A, l'unanimité

AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à solliciter des aides

financières auprès des organismes publics ;

INSCRIT au budget les crédits correspondants.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an que dessus

Pour extrait certifié conforme,
Le Président

Jean LEONETTI

15 JU|L, 2025
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